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LES LICENCIEMENTS
DES REPRÉSENTANTS
DU PERSONNEL EN 1995

... ............... .. .. .
: Pour la deuxième année consécu- :
: tive, on enregistre en 1995 une:. .. baisse du nombre de demandes de .. .. licenciement de représentants du .. .. personnel, présentées aux inspec- .. .. teurs du travail par les employeurs. .. .. De l'ordre de 10 %, elle succède à .. .. celle observée entre 1993 et 1994 .. .. (- 22 % ). Les inspecteurs ont refusé.. .. 15 % de ces demandes en 1995, .. .
: pourcentageanalogueà celuide :
: 1994. Proportionnellement au nom- :
: bre de décisions prises, le nombre:

: de recours hiérarchiques auprès du :
. Ministre du travail diminue. Ces.. .
: recours sont formés surtout, :
: comme les années précédentes, par:
: des employeurs contestant des re- :
: fus de licenciement. :. .. .. ....

Ministère du travail
et des affaires sociales

Aux tennes de la législatiun, les
employeurs ne peuvent licencier des
représentants du personnel sans
l'autmisation de l'inspecteur du tra-
vail (voir encadré 2).

13510 salariés protégés ont ainsi
fait l'objet d'une demande de licen-
ciement, tous motifs confondus, en
1995, contre 14 750en 1994. Alors
que, de 1990 à 1993, le nombre des
demandes de licenciement augmen-
tait chaque année, la tendance s'in-
verse depuis deux ans. De l'ordre
de 20 % entre 1993 et 1994, cette
diminution est d'environ 8 % (JJ
entre 1994 et 1995 (graphique 1).

Les demandes de licenciement
pour motif économique représen-
tent. en 1995.78 % du total des de-
mandes (tableau 1). Elles consti-
tuaient près de 80 % du total en
1994 et 87 % en 1993. La situation
économique. relativement bonne
durant le premier semestre de 1995,

(1). Elle estde la % si l'on effectue la
comparaison hors DOM (voir enca.
dré 1).



Motifs écono- Aulres Tous
miqucs(l) motifs(Z) motifs

1994. 1995" 1994. 1995.. ]994. 1995"

Nomhre de demandes
de licenciement.................. ....... ,_,.0.'" Il 750 10 788 3002 2730 14753 13 516

Variation par rapport

à l'année précédente (en %) ............. .28 .10 +21 .11 -22 -8

Nombre d'autorisations ..................... 10 313 9458 2185 1 851 t2499 11 151

Pourcentage d'autorisations
par rapport aux demandes "o.............. 88 89 73 70 85 85

(1) - Motifs économiques: cette rubrique concerne essentiellement les demandes de licenciement
économique. Y sont regroupées également les demandes d'autorisations de transfert de salariés
protégés en cas de transfert partiel d'entreprise.
(2) . Autres motifs: cette rubrique conceme essentiellement les demandes de 1icenciement pour
motif disdplinaire, avec lesqœlles sont regroup.scs les demandes de licenciement pour divers motifs
(inaptitude professionnelle,maladie, fin de contrat à durée détemlinée).
.. Données 1994 corrigées (encadré 1).

** Les données 1995 incluent les chiffres des DOM.
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est à rapprocher de ce reflux,
comme du recul glohal des deman-
des de licenciements, tous motifs
conlc)Ildus (10 %). L'évolution des
demandes de licenciement de sala-
riés protégés pour motif économi-
que reflète en effet pour une large
part les lluctuations de la conjonc-
ture (gmphique 2).

Les 2/3 des demandes de licen-
ciement de salariés protégés
concernent des délégués du
personnel ou des membres des
comités d'entreprise

Six demandes de licenciement sur
dix concernent, en 1995 comme les
années précédentes, des délégués du
personnel ou des membres de co-
mités d'entreprise, mandats les plus
importants numériquement (ta-
bleau 2). En 1995, on observe pour
ces deux catégories de représentants
une diminution d'environ 10 % des
demandes de licenciements, ce qui
est nettement plus faible qu'en 1994
(- 25 %), mais correspond aux ten-
dances générales observées au cours
des deux dernières années.

Les représentants du salarié en
cas de redressement judiciaire
(20 % du total des mandats concer-
nés) et les conseillers du salarié
voient, en revanche, les demandes
de licenciements s'accroître de plus
de 10%.

Un tiers des demandes de
licenciement touche des repré-
sentants du personnel syndi-
qués

En 1995, comme en 1993 et en
1994, les salariés protégés non af-
liliés à une organisation syndicale
restent de loin les plus concemés par
les demandes de licenciement, tous
motifs confondus, qui les visent
dans près de six cas sur dix (ta-
bleaux 3 et 4). Ceci peut s'expli-
quer par la tenc];mce globale à la
baisse de la syndicalisation. les re-
présentants non syndiqués étant

Tableau 1
Demandes de licenciement de représentants du personnel et décisions prises

par les inspecteurs du travail

Source: MTAS-DARES.

Graphique 1
Évolulion du numbre de demandes de licenciement de salariés protégés

(tous motifs)
20000

18000

16000

12000

]0000

8000

6000

4000

2000

o

1986 ]9$7

Sour<:e : MTAS-DARES.

1993 ]99519941989 1')9(] 1991 19921988

Graphique 2
l~voJllliun du p()url't~nt<tgedes dem<tndes de licenciements de salariés protégés
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Type de mandat détenu 1994* % par rapport 1995*'" % par rapport 1995/94 (%) Rappel
au lotal au lolal des derniers

chiffres
connus (2)

Délégué du personnel. ............ ......... 6023 33 5523 32
1

-R 265 000

Membre du comitt'= d'enlreprise ...... 5315 29 4660 27 -12 Ils 360

Représentant syndical
au comité d'entreprise. ....... 520 3 463 3 -11 ne (3)

Délégué syndical.............. ................ 1 379 8 12R6 8 -7 39 500

Membre du CHSCT ........ ............. 1437 8 1 lR4 7 -IR ne (3)

Représentant salarié au c.A. d'une
entreprise du secteur public ............. 240 1 246 1 2 ne (3)

Représentant salarié des enlreprises
en redressement judiciaire. ..... 3 102 17 34Rl 20 12 ne (3)

Conseiller prud'homal.... ...... .......... 143 1 12R 1 -10 7320

Conseiller du salarié... ..................... 44 0 52 0 IR 25()()

Tolal (1) ....................... ................. IR 203 100 17023 100

(1) - Le total cumulé des mandats peut étre sUI~rieur au nombre de représentants du personnel concemés par un licenciement, dans la mesure où le cumul
des mandats est possible, dans cenaines limites prévues parla règlementation (encadré 2).
(2) - Ces chiffres sont donnés à titre indicatif. Ils provienn.:-ntd'enquétes menées à des dates différentes (encadré 3).
(3) nc - l'on connu.

* Données 1994 non corrigées (encadré 1).

**
Les données 1995 inc1ut?l1lleschiffres des DOM.

i\.-'11Itif'séCllnumiques Autres motifs Tous motifs

1994
*

19lj5 u 11)l)5ft)4 191)4
*

191)5 u 1995/94 191)4
*

1995 u 1995/94
(%) (%) (%)

C.G.T... .............. ............ ..... .............. 1 446 1 172 -19 503 469 -7 1 949 1 641 -16

C.F.D.T.. ................... ............ ................... 1 053 RO! -24 262 303 16 1 315 1 104 -16

F.O........ ........ ............... ............. ..................... 4RR 437 -10 171 lR4 8 659 621 -6

C.F.T.C. ...... .................... .................................. 16R 116 -31 44 53 20 212 169 -20

C.G.C................... ............... ................... 319 270 -15 94 R3 -12 413 353 -15

Autres syndicat') ................ ............. ......... 229 197 -14 3R RO III 267 277 4

Non-syndiqués ........... ............... ............. 6 R\R 6443 -6 1 3RO 1 347 -2 R 197 7790 -5

Affiliations non connues ............. ................. ... 1 207 1 350 12 204 211 3 1411 1 561 II

Tntal".....",....""..",."....,..,.."",.."""".,.."........, 11 nR III 7RIi -R 2691i 2730 1 14423 13511i -6

'"
Données 1994non corrig.:es (tl1cadr"s 1).

*'" Les donn.:es 1995 incluent I<,schiffres des DOM.

Tableau 2
Répartition des demandes de licenciement selon la nature du mandat

Tous motifs

Source: MTAS-DARES.

Tableau 3
Répartition des demandes de Ikendement selon )'appartenaOl'e s}'ndkale

Source: MTAS-DARES.

SUR LES DONNÉES PRf:SENTÉES

Le Ministère du travail recense annuellement. depuis 1974, via les sections d'inspection et les directions régionales, les
demandes de licenciement des représentants du personnel (encadré juridique).

La Direction de J'animatiun de la recherche. dt.:s élUdes et des statisliques (DARES). élabore les tableaux statistiques sur les
demandes de licenciement des représentants du personnel et les autorisations délivrées par les inspecteurs du travail. Ces ta-
bleaux sont étahlis d'aprl:s l'ensemble des fiches reçues des régions. En 1994, certaines régions. notamment l'Ile de France,
n'avaient pas étt'=en mesure de communiquer il la DARES des données cumplètes. Les données manquantes avaient donc été
estimées. Mais une évaluation fiable n'ayant pas été possible pour J'ensemhle des tableaux, seuls les tableaux let 5 avaient été
rectifiés, les tableaux 2 à 4 fournissant des données non corrigées. En 1995, loutes les régions ont communiqué à la DARES des

informations compJètes. Les chiflres des Département<; d'Outre Mer ont également été inclus.

La Direction des relations du travail (DRT) traite les recours hiérarchiques présentés tant par les salariés que par les em-
ployeurs. Elle a fourni les données sur le nombre de ces recours et leurs issues.
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1994* 1995"

~ombr{' Pourcentage :\ombr{' Pourcentlol~e
d'auturj. d'autori. d'au'ori- d'autori.

sations sations satinns sations
par rapport par rapport

aux aux
licenciemcnt;,; licenciemenl~

demandés demand~s

CGT............ -"""0."",,,,,,,,,,,,, t 386 71 1 187 72
CFDT ......... ..--...................... 990 75 836 76
FO....................................... 502 76 485 78
CFTC............ ....................... 175 83 128 76
CGC...................................... 366 89 302 86

Autres syndicats ...............,",. 234 88 21t 76

Non syndiqués .............""."" 7246 88 6970 89

Affiliations non connues ..... 1245 XX 1 432 92

'futal....",.............................. 12 t42 85 11 551 X5

'" DOIU1~~S1994 non colligées (~ncadré 1).

"''''Les donné~s 1995 incluent les chiffres des DOM.

Motifs Autres Tous
écunomiques motifs motifs

191)4 1995 1994 1995 1994 1995

Nombre de décisions prises *. ..h. 650 329 380 380 1030 709

Pourcentage de variation
par rapport à l'année précédcJ1lc ..h.. -t5 -49 +4 - -9 -31

'"Un~ d.:cision p~UIconcemerplusi~urs représentaills du personnel

plus nombreux. mais aussi sans
doute par une plus grande vulnéra-
bilité de ces salariés.

Le pourcentage de salariés pro-
tégés syndiqués visés par une de-
mande de licenciement varie peu
entre 1994 (33 %) et 1995 (31 %).
La CFrC bénéficie toutefois d'une
baisse impoI1ante. avec 31 % de
demandes de licenciement pour
motifs économiques en moins pour
ses militants. entre 1994 et 1995 (ta-
bleau 3).

85 % des licenciements de-
mandés ont été autorisés par
les inspecteurs du travail

Sur les 13 520 demandes de li-
cenciements soumises aux inspec-
teurs du travail en 1995. tous mo-
tifs confondus, Il 550 ont été ac-
cordées. soit 85 % (tableau 1). Ce
pourcentage est identique à celui de
1994. Les décisions des inspecteurs
peuvent cependant être contestées
par un recours hiérarchique auprès
du Ministre du travaiL Elles ne cor-
respondent donc pas toutes. in fine,
à des licenciements effectifs. 11est
à noter qU'en 1995.commeen1994,
les autorisations sont accordées plus
fréquemment pour les représentants
non syndiqués et ceux aflïliés au
syndicat CGc. C'est pour les re-
présentants afiïliés à la CGT que le
pourcentage d'autorisations est le
plus faible (tableau 4).

Près d'un tiers de recours hié-
rarchiques en muins entre
] 994 et 1995

En 1995. 709 recours hiérarchi-
ques ont abouti à des décisions mi-
nistérielles sur le licenciement de
salariés protégés. et 29 à des déci-
sions sur leurtransfeI1 (2J.Le nom-
bre de décisions prises pour motif
économique a baissé de presque la
moitié entre 1994 et 1995 en lien
avec l'amélioration de la situation
économique (tableau 5).

Tableau 4
Répartition des autoriS<ltjuns de lirendement selon l'appartenance syndicale

Tous mofifs

Source: MTAS-DARES.

Tahleau 5
Décisions prises sur rerours hiérarchique en matière

de représentants du personnel

Source : ~1TAS-DRT.

Confom1ément à la tendance déjà
observée les années précédentes, ce
sont principalement les employeurs
qui forment des recours hiérarchi-
ques en contestant des refus de li-
cenciements opposés par l'inspec-
teur du travail. Ainsi. en 1995.
73 % des décisions initiales pOI1ées
devanlle ministre sont des décisions
de refus de licenciement (tableau 6).

Le ministre confirme en
muyenne les quatre cinquiè-
mes des décisiuns cuntestées

Les décisions des inspecteurs du
travail sont. de façon assez cons-
tante. confinnées dans environ huit
cas sur dix à la suite d'un recours.
Au cours des cinq demières années,
ces confirmations ont oscillé entre
75 % en 1994 et 84 % en 1992 (ta-
bleau 7).

En 1995. le taux des refus con-
firmés par le ministre est élevé:
81% (tableau 6). 11est paI1iculière-
ment impOI1antdans le cas des re-
fus de licenciement pour «autres
motifs». recouvrant en majorité des
licenciements pour motifs discipli-
naires (86 %). Inversement. le taux
de confirmation des autorisations de
licenciement est plus bas (70 % ) :
près d'un tiers des autorisations ac-
cordées par les inspecteurs du tra-
vail est ainsi annulé lorsque les
motifs invoqués sont d'ordre éco-
nomique.

Roselyne MERL/ER (DARES),

Marie-Christine BAUDURET
(DRT).

(2) - Quand une entreprise cède son acti-

vité à une autre, cette dernière doit reprendre

les con/rats de travail; dan.~ ce ca.f,le tran.~fert

du contrat de travail du .falarié protégé est .fOU-
mÈ.çà l'autorisation de l'ln.~pectellr du Travail.
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Nombre Nombre Nombre Nombre
dedédsiults de décisions Continnatiun de décisions de décisions Confirmation

d'autod.";lti~1II d'autorisation des dererus de rerus des rerus
contestées ctlutinuées autorisutillils contestées confirmés (%)

par le parle (%) par parle
représentant Ministre l'employeur Ministre
du personnel

1994 1995 1994 1995 1994 1995 1994 1995 1994 1995 1994 1995

Motifs économiques
"""""""""'''''''

134 93 97 61 12 66 516 236 399 179 77 76
Autre motifs .............,........................ 90 98 74 12 82 74 290 282 199 241 69 86

Tous motifs ....................................... 224 191 171 133 76 70 806 518 598 420 74 81

1989 1990 1991 199Z 1993 1994 1995

Nombre de décisions contestées prises par les inspecteurs du travail
suivies d'une décision ministérielle ............................ .................................. 550 576 561 no 1131 1030 709

Nombre de décisions confirmatives prises
par le ministre sur recours hiérarchique ................ ....................................... 437 452 452 605 886 769 553

Taux de confirmation sur recours hiérarchique (%) ..................................... 80 79 81 84 79 75 78

RÉmON Motifs éconumiques Autres motirs Tous motirs

LII(J) LAm % LA/LU (.JI LA ',4,LA/LU LI> LA % LA/Ln

ILE DE FRANCE
"""""''''.''''''''''''''

................................................, 2900 2589 89 759 537 71 3659 3126 85
CHAMPAGNE ARDENNE ..............

"'''''''''''''''''''''''''''''''''''''.
....... 249 220 88 78 42 54 327 262 80

PICARDIE ............................. .................... ........................... .......... 248 219 88 83 65 78 331 284 86
liA UTE NORMANDIE .............. .......................................... ......... .... 134 118 88 43 31 72 177 149 84
CENTRE .............. ... ................................ ..................... ...................... 297 266 90 104 76 73 401 342 85
BASSE NORMAND lE .. ... .................................. ............... ......... ....... 226 197 87 48 29 60 274 226 82
BOURGOGNE

""'"''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''...................
345 333 97 55 38 69 400 371 93

NORD l'AS DE CALAIS ............ ....................................................... 974 866 89 186 115 62 1160 981 85
LORRAINE

""""'."""''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''............
..........., 470 39S 85 78 53 68 548 451 82

ALSACE ............ .-..................................................................,......... 296 264 89 108 55 51 404 319 79
FRANCHE COMTE ............... .......................................... ............... 115 99 86 28 21 75 143 120 84
PAYS DE LA LOIRE ................. ........................................................ 636 582 92 97 72 74 733 654 89
BRETAGNE..... ............ .....

..."""""""""""""""''''''''''''''''''''''''''''''
328 313 95 69 46 67 397 359 90

POITOU CHARENTES ................
'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''.''

276 264 96 93 81 87 369 345 93
AQUITAINE ......... ................. ................................,......................... 465 435 94 85 60 71 550 495 9
MIDI PYRENNEES

"""""""'."""""''''''''''''''''''''''''''''''''''.............. 239 218 91 63 49 78 302 267 88
LIMOUSIN ..,................................ ..................................................... 90 75 83 17 13 76 107 88 82
RIIONESALPES

"""."."."."""""
................... ......... ,,,,,,,,,,.,,,, ....... 1159 991 86 294 204 69 1453 1195 82

AUVERGNE ............................. ......................................................... 151 131 87 62 50 81 213 181 85
LANGUEDOC ROUSSILLON .................... ..................................... 340 308 91 63 40 63 403 348 86
PROVENCE - ALPES -C6TE D'AZUR .......................................... 625 563 90 248 172 69 873 735 84
CORSE ....................... ........................ ......................................... ....... 9 9 100 2 2 100 II Il 100
France métropolitaine ...,.......................................,.................,,,..... 10572 9458 89 2663 1851 70 13235 11309 85

DOM "'''''''''''''''''............................................................................... 214 198 93 67 44 66 281 242 86

Ensenlille ......,..,............"........................................."'''''''''''''''''''''''' 10786 9656 90 2730 1895 69 13516 11551 85

(1) - LD: licenciemcnts demandés; LA : licenciements autorisés.

Tableau 6
Taux de cunfirmation, à la suite d'un recours hiéranhique des décisions de refus ou d'autorisa lion

prises par les inspecteurs du travail

Source: MTAS-DRT.

Tableau 7
lltux de confirmalion des décisions prises par les inspel'teurs du travail

Source: MTAS-DRT.

Tableau 8
Dédsiuns d'aulorisations de licendements prises par les inspedeurs du travail en 1995

Source: MTAS.DARES.
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